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REORGANISATION MILITAIRE SUISSE.

La commission de Murren a termine l'examen du projet d'organisation militaire.
Elle a apporte quelques modifications, comme suit :

1. La commission, prenanl pour base les tableaux de population, a modifie Id

repartition des bataillons d'infanterie d'elite, en ce sens que Zürich en aura 10 au
lieu de 9, Berne 20 au lieu de 19, Argovie 7 au lieu de 6, Lucerne 6 au lieu de

5; par contre, Vaud 9 au lieu de 10, Grisons 5 au lieu de 4.
Pour ne pas trop diviser les unites, on n'a pas donne de carabiniers aux canlons

de Fribourg, Obwald, Zoug el Uri, ce qui privera cette arme de beaucoup de bons
tireurs, mais vaudra peut-elre mieux pour l'infanterie.

2. Le principe que chaque officier aura ä passer son ecole de soldat a ete maintenu

L'ecole d'aspirants-ofßciers est abolie et remplacee par l'ecole d'eJucation
pour officiers. Tout soldal reconnu capable sera force ä l'avancement comme sous-
officier el jusqu'ä premier lieutenant. Pour les avancements ulterieurs, on decide
d'apres la capacite.

3. Les cantons ont l'obligation de donner aux jeunes gens de 10 ä 20 ans
l'enseignement de la gymnaslique qui prepare ä l'instruction mililaire. Pour
l'enseignement de cette branche, on instruira les instituteurs dans les ecoles federales de
recrues.

L'armee se composera, ä l'avenir, de l'elite el de la landwehr. L'elite sera
formee des 12 premieres annees de service (20-32 ans). Les officiers de loute
l'elite, les sous officiers et soldals des 8 premieres annees (de 20 ä 28 ans pour celui
qui entre ä l'öpoque voulue) ont l'obligation de faire les cours d'instruction. L'ecole

de recrues d'infanterie dure 45 jours; le Conseil federal proposait 52 jours.
Les officiers et sous-officiers nouvellement nommes, formant les cadres, entreront
au service 8 jours avant la troupe.

Tous les deux ans aura lieu un cours de repeiition de 16 jours pour les 8
premieres annees de l'infanterie ; dans l'annee intermediaire, la troupe aura un jour
de tir.

Les quatre dernieres classes d'äge de l'infanterie el la landwehr auront tous les
six mois une inspeclion d'armes dans la commune, un jour de tir par compagnie
et tous les deux ans une inspection.

Les ecoles de cavalerie dureront 60 jours au lieu de 10 semaines. Les cours
annuels de repetition seront de 10 jours au lieu de 12. Les cadres precedenl la

troupe de 4 jours.
Artillerie Les ecoles de recrues seronl de 50 jours au lieu de 60 : cours de

repeiition, tous les deux ans de 18 jours pour les batteries attelees et de montagne,
16 jours pour les autres unites.

Genie. Les ecoles de recrues seront de 50 jours au lieu de 60, pour pontonniers

42 et pour soldals du parc 28 jours. Cours de repelilion tous les deux ans
de 16 et 10 jours.

4. Le bataillon d'infanlerie se composera, non plus de six compagnies, mais de
4 compagnies; il sera commande par un major. La compagnie aurait 184 hommes,

soil 5 officiers, 26 sous-officiers, 4 pionniers, 1 frater el 144 soldats.
Le projet donnait ä chaeune des 8 divisions d'armee une section d'administralion

composee de 270 hommes, 21 chevaux de seile et 218 chevaux de trait avec
56 chars dont 52 de provisions ä 4 chevaux. Cette innovation exigeait pour l'elite
2160 hommes, 240 chevaux de seile, 1744 chevaux de irait et 448 chars

Ce personnel a ete reduit ä 99 hommes avec 21 chevaux de seile el 112 chevaux

de irait par division.
5. Les chevaux de cavalerie (3396) seront acheles par la Confederalion dans

la proporlion du recrutemenl, et vencras ensuite aux recrues, ainsi qu'ä d'autres

personnes, aux agriculteurs, ele.
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Quant au cöte financier, les provisions du Conseil federal, monlanl ä la somme

annuelle de 10,492,088, onl ete reduites de 1,396,000 francs.

Observations sur le projet d'organisation militaire, par T. M., officier d'etat-major
d'artillerie. Berne 1874, 1 br. in-4«.

« Ce n'est point une critique ä fond du projet ou de ses tendances que nous
avons en vue ici, lit-on dans la preface ; ce sont des observations, des modifications

demandees de quelques-uns des points les plus importants, selon nous; en
un mot des jalons planlos pour ceux qui ne s'occupent pas specialement des
affaires mililaires. »

Voici les conclusions de l'auteur, qui resume son travail en demandant:
« L'exemption de service etendue ä quelques fonctionnaires canlonaux, aux

instituteurs et aux soutiens de famille dans l'indigence.
La formation du bataillon ä 3 compagnies.
Une diminution du nombre des escadrons de cava4erie, tout en augmentant no-

tablement leur effeclif.
Pour l'artillerie : la suppression des chefs de piece montes et le relablissement

de 4 brigadiers par batlerie.
La reduction des lazarets de campagne au strict necessaire.
La reduction au minimum possible des chevaux attribues ä l'armee.
Le retranchement du mot regiment ä toul ce qui n'est pas infanterie.
Le changement du mode propose d'entretien des effets d'habillement et d'equi-

pement des milices.
La suppression de l'inslruclion preparatoire des jeunes gens au-dessous de

20 ans.
Enfin el surtout une plus equitahle repartilion dans les cantons des conlingenls

qu'ils sont appeles ä fournir. »

Nous aurons sans doute l'occasion de revenir sur cet interessant travail.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1874, IX' DIVISION.

Ordre de division n° 2.

Les disposilions suivantes seronl observees avant que les Iroupes entrenl en
ligne :

I. Preparatifs pour la marche.
1. Les officiers montes se pourvoironl de bons chevaux de service et de

domestiques de confiance.
2. Les unites lactiques seronl reglemenlairement organisees, equipees et

soumises ä une visite sanitaire sur les piaces d'armes cantonales ou federales sur
lesquelles les cours preparatoires auront eu lieu.

Les articles de guerre doivenl elre lus el expliques.
A l'exception des troupes de l'artillerie, qui auront les anciennes canlines de

campagne, chaque homme recevra comme equipement:
Une marmile nouveau modele, (l'ancienne gamelle sera laissee ä la maison).
Une parlie de la tente-abri (ä l'exception des soldats du train et de la

cavalerie).

Une bonne couverture de laine (excepte la cavalerie).
Les deux premiers objets seronl livres par les magasins federaux et portes par

les hommes; les couvertures, par contre, seront livrees par les canlons et suivront
sur des chars.

Une attention particuliere doit etre portee sur la chaussure qui doit etre bonne
el solide : les administrations cantonales doivent en fournir ä ceux de leurs hom-
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